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Le 25 juillet 2018 à 01h00, le CTA déclenche une intervention pour un feu d’appartement au 2 ème étage d’un 
bâtiment à usage d’habitation. Les moyens du CIS de 1er appel sont déjà en intervention avec le chef de groupe du 
secteur. La situation opérationnelle du département est calme. La période est caniculaire.  

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Un attroupement gêne la progression du VSAV. En premier sur les 
lieux, le chef d’agrès VSAV demande en renfort 1 VSAV et 1 SMUR 
pour plusieurs personnes menaçant de se défenestrer, la cage 
d’escalier est en feu.  

 

 VSAV : demande à la foule 
de se taire pour être audible 
des personnes aux fenêtres. 

 

 FPT à 4 :  

 LDV dans cage d’escalier, 

 LDV de plain-pied par 
équipage du VSAV côté 
cour  

 

 

Premières réactions 

 SMUR 

1 VSSO 
+MAD 

VPC + 
2 CDC + CDS 

Situation à l’arrivée 

 

 Sectorisation de l’intervention en 2 secteurs : 

 incendie, 

 secours à personne. 

 Mise en place du système SINUS au PRV. 

 Mise en place d’un centre d’accueil des 
impliqués (CAI) par la Croix Rouge et la mairie. 

 

 1 logement détruit par le feu de même que la cage 
d’escalier du bâtiment. 

 1 urgence absolue en arrêt cardio-repiratoire 
(défenestrée) transportée par SMUR, 32 urgences 
relatives (intoxiquées). 

 5 sauvetages par échelle à coulisse dont 4 prolongées 
par une échelle à crochet. 

 13 sauvetages au moyens de deux EPS. 

Issue 

1 FPT (6)  1 EPS 

3 FPT 

1 VSAV 

1 VAS 

 

 

 
1 CDG 

 

 VSAV engagé en retour d’intervention arrive seul sur les lieux très 
rapidement, 3 minutes avant le premier FPT à 4. 

 Une personne saute du 3ème étage côté cour. 

 Une fuite de gaz enflammée sur palier au niveau R+2. 

 Cage d’escalier en bois embrasée à partir du 2ème étage.  
 

Evènements particuliers 

5 VSAV 

Moyens en renfort 

4 CDG 

Moyens au départ 

Contexte opérationnel 

 1      EPS 1 CBEA  

1 FPT (4) 1 FPT (6) 

1 VSAV 1 CDG 

2 VTP GRED 

Actions menées 

 1       EPS 

Côté rue 

Côté cour 
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 Le directeur départemental, 

 
 

Météo caniculaire : les nombreuses fenêtres des appartements ouvertes à différents niveaux ont permis la 

propagation des fumées dans la majorité des logements du bâtiment. 

Fuite de gaz enflammée dans la cage escalier. 

L’unique escalier du bâtiment est en bois. 

Cour intérieure inaccessible aux véhicules de secours. 

Pas de dispositif de désenfumage de l’escalier. 

Toit en bardage métallique qui ne permet pas d’évacuer les gaz chauds, difficile à percer. 

 

 

Pas de tentative d’évacuation par les occupants étant donné l’escalier très rapidement impraticable. 

Mise en place et gestion du CAI par la commune et la Croix Rouge. 

A la demande des SP, coupure rapide de la circulation dans les deux sens par la police dès le début de 
l’intervention. 

Entrainement le matin même au sauvetage par échelle à crochets pour un des centres intervenant. 

 

Eléments favorables 

Eléments défavorables 

 

 Dans la mesure du possible, utiliser les personnes impliquées pour obtenir des renseignements 
nécessaires pour la conduite des opérations : 

 personnes présentes dans l’appartement, 

 configuration des lieux, 

 présence de bouteilles de gaz ou autres risques. 
 

 Certaines configurations bâtimentaires obligent l’utilisation de l’échelle à coulisse et à crochets 
comme agrès de sauvetage, l’entraînement à ces agrès reste nécessaire et primordial. 

 Le comportement et les actions des personnes sinistrées sont capitaux dans la propagation des 
fumées. La porte du local en feu, puis celle de l’appartement laissées ouvertes lors de la fuite des 
occupants a permis la propagation rapide du feu de l’appartement à la cage d’escalier. Les 
habitants de l’immeuble n’ont ainsi pas pu évacuer et il a été nécessaire d’effectuer de nombreux 
sauvetages avec une prise de risque pour les équipes intervenantes. 

Il est donc nécessaire que chacun à son niveau participe à la sensibilisation de son entourage et 
de la population afin de limiter les conséquences d’un incendie sur les personnes sinistrées mais 
aussi au regard de la prise de risque des intervenants. 

Ce qu’il faut retenir 
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Timbre
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